Cours 10
Présentation 8-9, p.21
Suite - Possession d’état: Second mode de preuve

· Force probante

· Rôle subsidiaire

· Quand? Quand il n’y a pas de parent sur l’acte de naissance

· Malgré tout…cela exprime… 

· Une vérité affective qui correspond généralement à la réalité biologique. 

· Ou, dans le cas contraire, la possession constante d’état exprime à tout le moins une volonté d’accueil et reflète certainement une réalité sociologique dont il faut tenir compte. 

· Et si la possession d’état est mensongère avec la réalité biologique de l’enfant? A-t-on un recours? Oui

· Preuve de la possession d’état 

· Qui doit présenter les éléments de preuve? Celui qui invoque la possession doit prouver la possession d’état.

· Quels doivent être ces éléments de preuve? (six choses … art.524) les éléments ne sont pas cumulatif et les caractères le sont.

Présomption de paternité: Troisième mode de preuve

· Ne sert pas à grand-chose, s’il n’y pas d’acte de naissance ou de possession d’état. (s’applique en 3e lieu) (enfant qui naît à l’intérieure du mariage est présumé être l’enfant de l’époux)

· Fondement: art. 525 C.c.Q.

· Les transformations de la présomption de paternité

· Était autrefois le pivot des règles de filiation :        
                          
    		Pater is est quem nuptiae demonstrant 

· Perte du caractère absolu.

· Ambiguïté de la règle actuelle

· Quand est-ce utile de nos jours?

· On la considère comment? 

· Cadre d’application, 525 .1

· Non applicable aux conjoints de fait.

· La présomption ne joue que dans le cas des époux ou conjoints unis civilement.

· L’hypothèse de base:

Naissance pendant le mariage ou l’union civile ou dans les 300 jours de l’annulation ou de la dissolution du mariage ou de l’union civile.
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Enfant né après le remariage de la mère qui a eu lieu dans les 300 jours de l’annulation ou de la dissolution du 1er mariage ou union civile (art. 525 al. 3 C.c.Q.) Cela s’applique au remariage seulement, pas au conjoint de fait. 1 an pour renverser la présomption de paternité.
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· Force probante

· Art. 114 : les époux peuvent inscrire la filiation de l’autre parent sur l’acte de naissance en application avec la présomption de paternité 525 al.1.
· Perte du caractère absolu de la présomption.

· Avantage: Constitue un mode de preuve qui permet de lier instantanément l’enfant à un père, mais dans la majorité des cas, la présomption viendra simplement renforcer soit le titre, soit la possession d’état. 

· Étant au 3e rang, la présomption de paternité perd sa force probante pour anéantir la filiation prouvée par une simple mention dans l’acte de naissance ou par une filiation constante d’état.

Exemple tableau p.27

Déclaration volontaire: Quatrième et dernier mode de preuve

· Principe

Art. 526 C.c.Q. : Si la maternité ou la paternité ne peut être déterminée par application des articles qui précèdent, la filiation de l'enfant peut aussi être établie par reconnaissance volontaire.
 
· Définition: Aveu de paternité ou de maternité. Peut être fait que par la personne elle-même.

· Contraignante pour qui?

Art. 527 C.c.Q. : La reconnaissance de maternité résulte de la déclaration faite par une femme qu'elle est la mère de l'enfant.

La reconnaissance de paternité résulte de la déclaration faite par un homme qu'il est le père de l'enfant.

· Forme

· Déclaration faite clairement.

· Pas de conditions de forme exigées.

· Caractère subsidiaire

· On ne peut y recourir qu’en dernier recours.
     		
C’est-à-dire? 

· Ne peut contredire les autres modes de preuve

Art. 529 C.c.Q. : On ne peut contredire par la seule reconnaissance de maternité ou de paternité une filiation déjà établie et non infirmée en justice.


· Effet de la reconnaissance

· La reconnaissance ne lie que son auteur (art. 528 C.c.Q.)

· L’auteur de la déclaration ne peut faire valoir des droits contre l’enfant.

· Ne prescrit que des devoirs envers l’enfant.

Preuve absolue et irréfragable: Conformité de l’acte de naissance et de la possession d’état

· Principe de l’incontestabilité de la filiation

Art. 530 C.c.Q. : Nul ne peut réclamer une filiation contraire à celle que lui donnent son acte de naissance et la possession d'état conforme à ce titre.
 
Nul ne peut contester l'état de celui qui a une possession d'état conforme à son acte de naissance.

· Application: Droit de la famille – 09358

· Conséquence de ce choix du législateur

· Le titre accompagné de la possession d'état conforme ne laisse aucune place pour la réalité biologique, advenant même que l'on puisse prouver à l'aide d'un test d'ADN que le nom du père inscrit sur l'acte de naissance n'est pas celui du père biologique de l'enfant. 

· Le législateur a préféré la stabilité des familles à la réalité biologique. 

Filiation par le sang: Établissement de la filiation – Actions relatives à la filiation

· Objectifs

· Établir judiciairement la filiation par le sang

· Faire coïncider le droit et la vérité biologique en permettant la contestation d’une filiation juridique mensongère lorsque le droit le permet.

· Conséquence: Modification des actes de l’état civil.

· EN TOUS LES CAS - Première chose à vérifier car en dépendra la possibilité de poursuivre l’action 

Est-ce que l’enfant à une possession conforme à l’acte de naissance en vertu de 530 C.c.Q. ?

Filiation par le sang: Établissement de la filiation – Actions relatives à la filiation

· Représentation de l’enfant

· Le mineur PEUT être autorisé par le tribunal à intenter SEUL une action (art. 159 al. 2 C.c.Q.)  

· Il est habituellement représenté par son tuteur (art. 159 al. 1 C.c.Q.) 

· Cas où les intérêts du mineur s’opposent à ceux de son représentant légal 
 
   		 – nomination d’un tuteur ad hoc (art. 190 C.c.Q.) 

Contestation d’état, Désaveu et Contestation de paternité

· Fondement:	art. 531 C.c.Q.

· Objectifs généraux

· Écarter la filiation faussement établie par… 

· l’acte de naissance

· par la possession constante d’état

· par la présomption de paternité 

· Peut porter sur la filiation paternelle ou maternelle mais… 

· la contestation de la maternité est extrêmement rare

· c’est généralement la paternité qui est en cause 

Contestation d’état (art. 531 al. 1 C.c.Q.)

· Condition: La possession d’état et l’acte de naissance ne correspondent pas (art. 530 et 531 al. 1 C.c.Q.)

· Qui? Par toute personne intéressée…c’est-à-dire… 

· Un conjoint de fait
· Le père biologique qui veut contester le lien de filiation d’un autre homme avec son enfant
· Un membre de la famille qui veut écarter l’enfant d’une succession
· L’enfant lui-même (ou son tuteur)

*NON applicable aux couples mariés
· Preuve du recours: tous moyens de preuve (art. 531 al. 1 C.c.Q.)

· Preuve pour s’opposer au recours: tous moyens de preuve (art. 535 al. 1 C.c.Q.) 

· Prescription:

· Fondement:	art. 536 al. 2 C.c.Q.

· Délai:	30 ans

· À partir de quand?

· À partir du jour où le titre a été établi

· À compter du moment où s’est formée une possession constante d’état

· Cas particulier – les héritiers présumés du père ou de la mère (art. 537 al. 2 C.c.Q.) 

· 1 an à compter du décès des parents de l’enfant dont la filiation est contesté 

Désaveu et Contestation de paternité  (art. 531 al. 2 C.c.Q.)

· Condition: Recours qui ne concernent que les couples mariés lorsque le recours est exercé par eux.

· Objectif : Repousser la présomption de paternité (art. 525 C.c.Q.)

· Qui? 

· DÉSAVEU par le père présumé de l’enfant de sa femme (art. 531 al. 2 C.c.Q.)

· CONTESTATION DE LA PATERNITÉ présumée du mari par sa femme (art. 531 al. 2 C.c.Q.)

· Preuve du recours: tous moyens de preuve (art. 535 al. 2 C.c.Q.)

· Preuve pour s’opposer au recours: tous moyens de preuve (art. 535 al. 1 C.c.Q.)

· Prescription

· Fondement: 	art. 531 al. 2 C.c.Q.

· Délai: 	1 an

· À partir de quand?

· Action en contestation de paternité de la mère:

· Suivant la naissance

· Action en désaveu du père: 

· Suivant la naissance OU

· Suivant le moment où il a connaissance de la naissance 

Réclamation d’état

· Fondement: 	art. 532 C.c.Q.

· Objectifs

· Faire établir  une filiation conforme à la réalité biologique de l’enfant.

· Souvent, intentée par l’enfant ou le père lorsque la filiation paternelle n’est démontrée que par une possession constante d’état. L’action permet de faire inscrire le nom du père sur l’acte de naissance.

· L’enfant peut aussi faire établir la paternité du géniteur qui refuse de le reconnaître ou qui est décédé durant la grossesse de sa mère.

· Un père peut faire confirmer judiciairement une paternité que la mère l’empêche d’exercer.

· Condition d’accès à la procédure

La possession d’état et l’acte de naissance ne correspondent pas (art. 530 et 532 al. 1 C.c.Q.) 

· Condition procédurale

S’il y a déjà un acte de naissance, une possession d’état ou une application de la présomption de paternité…

Il faut joindre l’action en réclamation à une action en contestation d’état (art. 532 al. 2 C.c.Q.)

· Qui? 

· Le père peut réclamer sa propre paternité (art. 532 al. 1 C.c.Q.) 

· La mère peut réclamer sa propre maternité (art. 532 al. 1 C.c.Q.) 


Attention tableau sur les actions en contestation et réclamation paternelle

– Quand la mère revendique une filiation paternelle, il faudrait ajouter qu’elle le fait à titre de tutrice en invoquant 192 et 159 C.c.Q.

· L’enfant (art. 532 al. 1 C.c.Q.) 

· Les héritiers de l’enfant décédé qui n’a pas réclamé sa filiation (art. 536 al. 2 C.c.Q.) 

· Prescription 

· Père, mère, enfant

· Fondement:	art. 536 al. 1 C.c.Q.

· Délai:	30 ans 

· Aucune filiation n’est établie: 	À partir de la naissance

· Une filiation est déjà établie: 	À partir du jour où l’acte a 
été dressé

À partir du moment où il y a eu une possession constante d’état

À partir du jour où la présomption de paternité a joué 

· Héritiers de l’enfant décédé qui n’a pas réclamé sa filiation

· Fondement: art. 536 al. 2 C.c.Q.

· Délai: 3 ans à compter du décès de l’enfant 

· Preuve du recours

· Principe: tous moyens (art. 533 C.c.Q.)

· Exception du témoignage (art. 533 C.c.Q.)

· Si commencement de preuve par un écrit

Art. 534 C.c.Q. : Le commencement de preuve résulte des titres de famille, des registres et papiers domestiques, ainsi que de tous autres écrits publics ou privés émanés d'une partie engagée dans la contestation ou qui y aurait intérêt si elle était vivante.

· Ou si les indices résultant des faits déjà clairement établis sont assez grave pour en déterminer l’admission (Peut la réclamer a un homme qui a déjà couché avec ta mère…

· Preuve pour s’opposer au recours: tous moyens de preuve (art. 535 al. 1 C.c.Q.)

Filiation et Analyse génétique (art. 535.1 C.c.Q.)

· Conditions

· Être dans le cadre d’une action en filiation

· Une des parties doit la demander

· N’est pas automatique: Le tribunal peut refuser de l’ordonner

· Exception de la réclamation d’état

· Si commencement de preuve par un écrit

Art. 534 C.c.Q. : Le commencement de preuve résulte des titres de famille, des registres et papiers domestiques, ainsi que de tous autres écrits publics ou privés émanés d'une partie engagée dans la contestation ou qui y aurait intérêt si elle était vivante.

· Ou si les indices résultant des faits déjà clairement établis sont assez grave pour en déterminer l’admission

· Conséquence du refus injustifié de se soumettre à une ordonnance du tribunal

· Le tribunal peut en tirer une présomption négative.

· C’est-à-dire une présomption de filiation!   

· Attention : 

Ne pas confondre le refus de se conformer à l’ordonnance et le refus de consentir à un prélèvement destinée à une analyse génétique avant que l’ordonnance ne soit prononcée. Dans le fond, si vous avez une ordonnance et que vous refusez de vous conformer, alors le tribunal à jugé que c’était un aveu.
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